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Stations de fécondations

Stations de fécondations « A » et « B »

Elevage de reines
Stations valaisannes «A» et «B»

Bonatchiesse A
Station A, sera ouverte le samedi 11 juin 2005 avec la lignée 01P
Elle est strictement réservée aux moniteurs-éleveurs, ainsi qu'aux éleveurs

désignés par la commission d'élevage SAR.

Responsable des contrôles des ruchettes de Bonatchiesse:
Jean-Louis Gabbud, 1947 Versegères, tél. 027 776 29 24; auxiliaire; Pierre

Besse 1948 Sarreyer, tél. 027 778 13 36

Toules B

Station B, sera ouverte le samedi 4 juin 2005 avec la lignée B20F1

Responsable de la station de fécondation des Toules:
Georges Morand, 1937 Orsières, tél. 027 783 16 28; auxiliaire: Guy Rausis,

1937 Orsières, tél. 027 783 15 85.

Accès aux stations

• Tous les mercredis et samedis, après avoir contacté le responsable 48 heures
avant de monter.

• L'éleveur respectera le calendrier et l'horaire établi pour ses allées et venues.
• L'éleveur déposera le formulaire, Déclaration de montée en station de

fécondation aux responsables des stations ou à l'endroit indiqué (boîte aux
lettres).

• Pendant la journée, l'entrée des stations est strictement interdite.
• Tout éleveur se soumettra aux ordres du responsable.
• Les frais de stations inchangés fixés à Fr. 2.- la ruchette seront facturés en fin

de saison.

• La dernière montée en stations est fixée au samedi 6 août 2005.

Directives relatives aux ruchettes et à leur contenu

• Les ruchettes doivent être identifiables. Initiales du nom et prénom de l'éleveur,

marquées de façon lisible.
• Les nourrisseurs garnis de nourriture solide en suffisance (candi), pour assurer

l'autonomie du nucléi pendant quinze jours (minimum).
• Les ruchettes seront convenablement préparées, les mâles écartés par filtrage

et les abeilles traitées contre le varroa.

Selon les directives du Groupement Valaisan des Moniteurs Eleveurs SAR

Le responsable: Jean-Paul Bourdin
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Miel exempt de PDCB
avec les rayons ULTRA®

Depuis des années, documents à l'appui, les rayons ULTRA® ne contiennent pas
de résidus de PDCB provenant de boules antimites (seuil de détection 1 mg).
Cela constitue une condition importante pour obtenir un miel exempt de PDCB, à
côté d'autres mesures connues.
Depuis plus de 10 ans, BIENEN-MEIER fait effectuer dans le cadre d'un contrôle
de qualité des analyses de cire sur des échantillons prélevés de chaque charge
de fabrication. Nous avons ainsi l'assurance que les rayons ULTRA® ne contiennent

pas de résidus indésirables issus de produits engagés dans la lutte contre
le varroa et qui pourraient altérer la qualité du miel.

Avec les rayons ULTRA® vous obtenez une cire d'une qualité contrôlée qui
mérite votre confiance.

Vous reconnaissez les rayons ULTRA® au label d'origine et de qualité.

Nos prix pour 2005 :

dès 2 kg Fr. 19.50, dès 4 kg fr. 18.50
dès 10 kg Fr. 18.-, dès 20 kg Fr. 17.50

Pour quantités plus importantes, prix sur demande

Bonification pour cire de vieux rayons: Fr. 4.50/kg, pour cire fondue Fr. 7.-/kg.

Ne jetez pas la cire d'abeille au rebut
Lorsque les particuliers fondent eux-mêmes les vieux rayons, 4 à 6 tonnes de cire
pure sont jetées avec les cocons et autres impuretés.

En 10 ans, il manque 40 à 60 tonnes de cire d'abeilles pure

En tant que spécialistes de la transformation de la vieille cire, nous sommes à
même de vous offrir un rendement supérieur à celui obtenu par la fonte
individuelle, car vous recevez pour chaque vieux rayon une bonification calculée sur un
poids égal à celui d'une feuille gaufrée équivalente. Ex.: 100 g pour un vieux rayon
CH, 125 g pour un vieux rayon DB.

Vive recommandation: détacher des cadres les vieux rayons en les découpant,
sans les briser, puis les apporter à l'un des points de vente ou à Künten, au moyen
du grand sac mis à votre disposition, lequel peut contenir jusqu'à 30 rayons.
Evitez de fondre les vieux rayons - Evitez la perte d'une importante matière
première
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